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Arrêté du ministre des travaux publics et des communications n° 271-69 du 07/05/1969 (7 mai

1969) fixant la liste des aérodromes sur lesquels est perçue la taxe sur le fret.

Le Ministre des Travaux Publics et des Communications,

Vu le décret royal n° 843-65  du 17 chaabane 1385 (11 décembre 1965) port réglementation des
redevances à percevoir sur les aérodromes et fixant leur montant, notamment ses articles 21, 22 et 23,
tel qu'il a été remis en vigueur par le décret royal n° 959-68  du 22 hija 1388 (11 mars 1969) ;
Sur la proposition du directeur de l'air,

Arrête :

Article Premier : La taxe sur le fret, prévue par l'article 21 du décret royal susvisé du 17 chaabane
1385 (11 décembre 1965), est perçue au chargement ou au déchargement des marchandises sur les
aérodromes suivants :
Casablanca-Anfa ;
Rabat-Salé ;
Tanger-Boukhalf ;
Oujda-Angads ;
Fès-Saïss ;
Marrakech ;
Agadir-Inezgane ;
Al Hoceima-Côte du Rif ;
Tétouan - Sania-R'Mel ;
Nador-Taouima.

Article 2 : Le présent arrêté prendra effet le 19 juin 1969.

Le directeur de l'air est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Bulletin officiel.

Rabat, le 7 mai 1969.

Mohamed Imani.


